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M A I R I E 

1 place de la Mairie 

86160 CHAMPAGNE SAINT HILAIRE 

 05.49.37.30.91 
Courriel : contact@champagne-saint-hilaire.fr 

Site internet : www.champagne-saint-hilaire.fr 

 

PROCÈS-VERBAL 

du 8 juillet 2024 
  

L’an deux mil vingt-quatre, le 8 juillet, à 

vingt heures, le Conseil Municipal de la 

commune de Champagné-Saint-Hilaire, 

dûment convoqué, s’est réuni en session 

ordinaire, salle du conseil, sous la 

présidence de M. Gilles BOSSEBOEUF. 

 

Date de convocation : le 1er juillet 2024 
 

Présents : M. Gilles BOSSEBOEUF, Maire, M. Jacky DIDIER, Mme Nathalie FRANCOIS DIT 

SORTON, M. Olivier PIN, adjoints, MM. Vincent COISCAUD, Hugo ROUSSEL, Mme Sylvie 

BAZILLE, M. Thomas LHOMMEAU. 

 

Absents excusés : M. Éric INGWILLER, Mme Gladys SIRE, M. Vincent BONNIN 

 

Absents non excusés :  

  

Pouvoirs : Monsieur Éric INGWILLEER donne pouvoir à M Thomas LHOMMEAU. Monsieur 

Vincent BONNIN donne pouvoir à Madame Sylvie BAZILLE. 

 

Secrétaire de séance : Monsieur Olivier PIN 

 

Monsieur Gilles BOSSEBOEUF, Maire, ouvre la séance, constate que le quorum est atteint, le 

conseil municipal peut donc délibérer. 

 

Monsieur Olivier PIN est désigné comme secrétaire de séance. 

 

Monsieur le Maire demande si les membres du conseil municipal ont des observations sur le procès-

verbal de la réunion du 18 juin 2024. Aucune observation n’est formulée. Le procès-verbal est arrêté 

à la date du 8 juillet 2024. 

 

1. Affaires générales 

1.1 Informations sur les décisions prises 

 

- Monsieur le Maire rappelle le devis de l’AT86 pour l’acquisition d’un ordinateur au secrétariat 

pour un montant HT de 1 315€ (ce devis était prévisionnel, en attente du bon de commande), 

Suite à la réception des bons de commande, les tarifs actualisés sont les suivants : 

Descriptif Devis Bons de commande 

Station DELL 16Go  565€ HT 550,06€ HT 

Ecran 24’’  120€ HT 101,32€ HT 

Câble réseau cat 6 3 mètres / 2€ HT 

Pack office reconditionné  80€ HT 75€ HT 

Installation y compris transfert des données  252€ HT 252€ HT 

Assistance technique niveau 2 y compris les logiciels 

métiers 
298€ HT 298€ HT 

- Signature du devis de l’AT86 pour l’acquisition du boîtier de sécurisation des accès internet 

pour l’école pour un montant de 840€. 

mailto:contact@champagne-saint-hilaire.fr
http://www.champagne-saint-hilaire.fr/


8 juillet 2024 – CM n°09 

Page 2 sur 28 

 

- Signature du devis du garage Raveau pour l’entretien du kangoo des ateliers municipaux pour 

un montant de 1 122,57€ HT, soit 1 347,08€ TTC. 

- Signature du devis de Street of Worker pour l’achat de vêtements de travail et d’EPI pour un 

montant de 974,16€ HT. 

- Signature du devis de Signaux Girod pour l’achat de panneaux de limitation de vitesse, de 

numérotation et de nom de rues pour un montant de 425,08€ HT. 

- Signature du devis de la SPIE pour l’entretien des panneaux photovoltaïques pour un montant 

de 448€ HT. 

 

2. Énergies renouvelables 

2.1. Projets éoliens et agrivoltaïques à Champagné-Saint-Hilaire (86160) 

2.1.1. Projet éolien du Camp Briançon – ENERGIE TEAM 

 

Les trois panneaux pédagogiques sont installés à la base de loisirs, derrière l’école et dans le chemin 

de l’Épinoux à Lussabeau. 

 

Les travaux de voirie sont terminés et sont conformes à la convention signée et modifiée par 

délibération n°53/2024. 

Il restera les arbres à planter à la fin de l’année. 

 

Monsieur le Maire a demandé à Energie Team le nom de l’exploitant qui doit faire une auto-

déclaration de mise en service afin que nous percevions l’IFER. 

 

La réunion de fin de chantier est prévue le mardi 9 juillet à 10h30. 

 

Les propriétaires proches des éoliennes qui souhaiteraient une compensation pour atténuer l’aspect 

visuel des éoliennes doivent prendre contact avec Energie Team (ou la mairie qui transmettra). 

 

Le bilan final : 

- Trois éoliennes installées 

- Environ 15 barrières Heras données 

- Environ 12 camions de calcaire 0/31,5 et du 0/200 

- Convention de Mécénat d’un montant de 30 000€ 

- Remise en état de la voirie avec élargissement sur 1,6 km sur la route de Marnay et environ 

300 m sur la route de la Fontenille 

- Les IFER 

- Convention d’entretien de voirie 

 

2.1.2. Projet centrale agrivoltaïque agro-ci’nergies – VALECO 

 

Nous avons reçu le 28 juin 2024 en main propre de Monsieur Simon LAVAUD, un permis de 

construire pour la construction d’une centrale agrivoltaïque à La Fontenille sur une surface clôturée 

de 57.42 hectares sur les parcelles suivantes : C 317, C 318, C 321, C 322, C 331, C 333, C 334, C 

335, C 336, C 337, C 343, C 361, C 384, C 546, C 547, C 548, C 549, D 271, D 291, D 296 et D 297. 

Ce permis de construire porte le numéro PC 086 052 24 A0006 et il a été déposé à la Direction 

Départementale des Territoire le 28 juin 2024 par Simon LAVAUD. 
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Voici ci-dessous les plans de masses : 

Nord 

 
 

Sud-Est 
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Sud-Ouest 

 
 

2.1.3. Projet éolien du Tierfour – Energiequelle 

 

Monsieur le Maire a reçu un mail de Madame Célia Héry en date du 2 juillet 2024 concernant le 

suivi du projet éolien du Tierfour, mail ci-dessous (ce mail a été envoyé aux conseillers avant la 

réunion de conseil municipal) : 

 

« Bonjour,  

Avec un peu de retard, je vous remercie pour notre rendez-vous du lundi 17 juin au sujet du projet 

éolien du Tierfour. Les permanences tenues le mercredi 19 juin se sont bien passées et nous avons pu 

échanger sur le projet avec environ 20 personnes.  

Comme précisé lors de notre rendez-vous, les prochaines étapes vont permettre de définir les 

variantes pour l’implantation des éoliennes. Ainsi, nous pourrons travailler sur les impacts et les 

mesures associées à la variante retenue.  

Nous pourrons donc revenir vers vous d’ici octobre afin de vous présenter ces différents éléments. 

Entre temps, comme nous l’avions évoqué, il serait intéressant de pouvoir discuter des mesures 

d’accompagnement au projet et voir de quelles façons certains projets de territoire peuvent être 

intégrés dans nos réflexions. Pour cela, j’ai bien pris note que vous ne vouliez pas vous impliquer 

mais peut être qu’à l’échelle du conseil municipal, certains élus pourraient constituer un petit 

groupe de réflexion à ce sujet ? Je peux tout à fait organiser cela. D’ici là, nous travaillons 

également sur l’élaboration d’un site internet projet. 

Dans l’attente de votre retour, je vous remercie par avance.  

Cordialement, 

Célia HERY, Cheffe de projet » 
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2.1.4. Projet agrisolaire à proximité du lieu-dit « Château Ringuet » - NEOEN 

 

Monsieur le Maire a reçu un mail de Monsieur Rory Conway en date du 28 juin 2024 concernant le 

suivi du projet agrisolaire à proximité du lieu-dit « Château Ringuet », mail ci-dessous (ce mail a été 

envoyé aux conseillers avant la réunion de conseil municipal) : 

 

« Monsieur le Maire,  

 Je me permets de vous contacter dans le cadre du projet agrivoltaïque que nous portons sur votre 

commune, en partenariat avec Ludovic Sapin, au lieu-dit « Les Morts-là ».  

Comme évoqué ensemble par téléphone, le projet est passé en CDPENAF en date du 14 mai, et a 

reçu un avis favorable sur le permis de construire. Toutefois, nous avons appris via la Chambre 

d’Agriculture que des éléments complémentaires devaient être apportés à l’Etude Préalable 

Agricole. Ces compléments ont été transférés au service économie agricole le 14 juin 2024. Le 

secrétariat de la CDPENAF m’a informé en ce début de semaine que l’EPA sera analysé lors de la 

session du 3 septembre 2024. Je ne manquerais pas de vous tenir informé vis-à-vis de l’avancée de 

ce dossier, si vous avez des questions ou des besoins, n’hésitez pas à revenir vers moi.  

Je vous prie de recevoir, Monsieur le Maire, l’expression de mes salutations distinguées.  
Rory CONWAY, Chef de projet » 
 

2.2. Autres projets 

2.2.1. Projet éolien EDF Renouvelables 

 

RAS 

 

2.2.2. Projet éolien Sud Vienne (Magné et Champagné-Saint-Hilaire) 

 

RAS 

 

2.2.3. Projet agrivoltaïque aux Brandes de la Grande Eve – QENERGY 

 

RAS 

 

2.2.4. Poste source et Réseaux Enertrag 

 

RAS 

 

2.2.5. Autre projet éolien : SOLVEO ENERGIES 

 

Monsieur le Maire et le 1er adjoint ont eu la visite de Madame Louise Le Bellu de la société 

SOLVEO ENERGIES, le mardi 25 juin 2024, qui leur a présenté des cartes sur des zones d’éoliens 

possibles. Nous lui avons dit que le conseil municipal était actuellement opposé à l’éolien. 

Ci-dessous deux cartes, une carte générale sur les zones que la société a déterminée et une autre carte 

plus précise sur la zone L15-Z39 vers les Brandes de la Grande Eve (poste d’étoilement et poste 

source), Madame Le Bellu va rencontrer les propriétaires concernant cette zone. 
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Carte générale donnée par la société SOLVEO ENERGIES (Zone L15-Z4 Champagné-Saint-Hilaire, 

la Ferrière-Airoux et Magné, Zone L15-Z5 Champagné-Saint-Hilaire et Valence-en-Poitou, Zone 

L15-Z39 Champagné-Saint-Hilaire et Anché) : 

 
 

Carte détaillée parcellaire donnée par la société SOLVEO ENERGIES (Zone L15-Z39 Champagné-

Saint-Hilaire et Anché) :  

 
 

Bois Brunet 

Le Laitier 

La Rouère 

Le Pouyaud 
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2.3. Définition des zones d’accélération des énergies renouvelables 

 

 
Nous avons débattu sur l’ensemble des zones du territoire de la CCCP d’accélération des énergies 

renouvelables, au dernier conseil communautaire du 2 juillet 2024. 
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3. Projets et Travaux 

3.1. Logements 1 et 1bis rue Etienne Saby 

3.1.1. Suivi des travaux 

 

Les peintures intérieures sont en cours. 

Les échafaudages sont montés pour les travaux de façade. 

Réunion de chantier mardi 9 juillet à 11h. 

 

3.1.2. Avenant n°2 – Lot 1 – Bello Construction 

 

Monsieur le Maire a signé un avenant pour l’entreprise Bello Construction qui réalise les travaux du 

lot 1 – Maçonnerie - Enduits, pour la commande publique du 1 rue Etienne Saby, futur deux 

logements locatifs, d’une valeur de 713,35€ HT. Il s’agit d’une plus-value pour de l’enduit gris en 

finition talochée sur le bandeau de la façade arrière. Le nouveau montant du marché public est de 

65 558,35€ HT, soit 78 670,02€ TTC. L’avenant a été signé le 24 juin 2024. 

 

3.1.3. Sous-traitance de Bello Construction pour Jarassier – Lot 01 

 

Monsieur le Maire a signé la déclaration de sous-traitance pour l’entreprise Bello Construction qui 

réalise les travaux du lot 1 – Maçonnerie - Enduits, pour la commande publique du 1 rue Etienne 

Saby, futur deux logements locatifs, pour le sous-traitant EURL JARASSIER ET FILS. Le montant 

des travaux en sous-traitance est de 12 327,50€ HT. Le document a été signé en date du 21 juin 2024. 

 

3.1.4. Avenant n°3 – Lot 1 – Bello Construction 

 

Monsieur le Maire a signé un avenant pour l’entreprise Bello Construction qui réalise les travaux du 

lot 1 – Maçonnerie - Enduits, pour la commande publique du 1 rue Etienne Saby, futur deux 

logements locatifs, d’une valeur de 1 516,00€ HT. Il s’agit d’une plus-value pour la réparation des 

corniches au mortier pierre, la réparation des pierres de taille et retrait des gonds ainsi que des parties 

métalliques dans la façade existante. Le nouveau montant du marché public est de 67 074.35€ HT, 

soit 80 489.22€ TTC. L’avenant a été signé le 05 juillet 2024. 

 

3.1.5. Demande de subvention 

 

Les demandes de subvention suivantes pour les travaux au 1 rue Etienne Saby ont été réalisées le 19 

juin 2024 : 

- DETR : 46% demandé soit 22 551,31€. Il reste 9 845.80€ à percevoir à l’achèvement des 

travaux. 

- DSIL : 40% demandé soit 16 830,92€. Il reste 8 400€ à percevoir à l’achèvement des travaux. 

 

3.2. Logement 1ter route de Sommières 

3.2.1. Subvention Fonds verts acceptée 

 

Monsieur le Maire a reçu l’accord de la subvention Fonds Vert par courrier ci-après, en date du 17 

juin 2024, d’un montant de 59 106 € pour des dépenses de travaux de 147 765 € HT pour le futur 

logement au 1ter route de Sommières. 
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3.3. Maison 1 route de Couhé 

 

L’étude est en cours. 

 

3.4. Maison 1 route d’Anché 

 

Nous avons reçu un mail du Département concernant la participation au projet avec le fond des 

amendes de polices, les aides seront plafonnées à 25% du projet avec un maximum de 20 000 €. 

Nous avions demandé 25 000€, donc la subvention sera diminuée de 5 000€. Nous devrons la 

prendre en compte dans le budget. 

 

3.5. Urbanisation de la Zone des Tilleuls 

 

Monsieur le Maire a reçu l’arrêté du 24 juin 2024 n°75-2024-0764 portant prescription de la 

modification de la consistance d’un projet par le préfet de région Nouvelle-Aquitaine (document ci-

dessous envoyé aux conseillers avant la réunion), adressé par Monsieur Edouard Veau, ingénieur 

d’étude à la DRAC pour les projets de viabilisation de la zone des Tilleuls, parcelles I240, I296 et 

I208. 
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L’arrêté est accompagné des plans de coupe réalisés par l’entreprise Plan Urba Services : 

- Profil long 

- Profil de travers (10 pages) 

Ces documents sont consultables à la mairie. 

 

Ces modifications seront à prendre en compte dans les modifications du PLUi. Ce document a été 

envoyé à Madame la Directrice, la responsable du PLUI de la CCCP, ainsi qu’à l’AT86 Directrice et 

chargée de mission auprès de la CCCP. 
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3.6. Locaux communaux et commerciaux 

3.6.1. Loyers 1 et 1bis rue Etienne Saby 

 

Les loyers pour les logements aux 1 et 1bis rue Etienne Saby seront déterminés en septembre 2024. 

Nous prévoyons de réaliser l’inauguration de ces travaux avec les différents financeurs  

 

4. Voirie / Réseaux 

 

4.1. Point travaux financés par la CCCP 

 

L’entreprise Arlaud Iribarren a achevé la tranche de travaux prévue avec l’enveloppe de la CCCP. 

Les voies des Renardières, de la Boisnalière, de la VC35 direction les Brousses, et la route du puits à 

Fougeré ont été reprises et remises à neuf. 

La réception des travaux est prévue prochainement. Ces derniers se sont déroulés comme convenu. 

 

4.2. Travaux d’enfouissement SRD le Laitier – Château-Garnier 

 

Les travaux actuellement en cours avec l’entreprise SOBECA sous la responsabilité de SRD ne nous 

apportent pas satisfaction dans l’immédiat. De nombreux points restent à reprendre. 

Les finitions de voirie goudronnées sont annoncées cette semaine. 

Pour ce qui concerne la voirie rurale, un très gros travail de remise en forme reste à effectuer. 

Nous sommes conscients des désagréments subis par les riverains et restons extrêmement attentifs et 

vigilants à ce que la finition de chantier soit réalisée dans les meilleures conditions et les plus brefs 

délais. 

 

4.3. Information travaux réseaux Eaux de Vienne 

 

Le dernier comité local de la Source Bleue du 5 juin 2024 nous a présenté le programme de travaux 

prévu sur Champagné-Saint-Hilaire pour la fin d’année 2024 et 2025. Le Syndicat Eaux de Vienne – 

SIVEER, Maître d’œuvre de ces travaux nous tiendra informé des entreprises retenues et des délais 

de réalisation. 

 

Pour le réseau d’eau potable sont prévus : 

- Renouvellement du réseau principal direction Says 
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- Renouvellement du réseau du château d’eau à Lussabeau 

 
 

- Interconnexion des réseaux de Magné et Champagné-Saint-Hilaire 
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Pour le réseau d’assainissement, deux projets sont à l’étude : 

- Réhabilitation de la STEP de Tampenoux 

 
 

- Déplacement du poste source route de Sommières dans le cadre de la réalisation du 

lotissement Goupillaud 2 
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4.4. Adhésion de la commune de Dangé-Saint-Romain au Syndicat ENERGIES VIENNE 

 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5211-17 et L.5211-18, 

 

Par délibération du 20 mars 2024, la commune de Dangé-Saint-Romain a sollicité son adhésion au 

Syndicat ENERGIES VIENNE, avec transfert des compétences obligatoires (AODE/distribution 

d’électricité, développement des énergies renouvelables et maîtrise de la demande en énergie) à ce 

dernier. 

 

Compte tenu de l’intérêt pour le Syndicat de fédérer les collectivités du territoire, par délibération du 

20 juin 2024, le Comité a approuvé l’adhésion de la commune de Dangé-Saint-Romain à compter du 

1er janvier 2025. 

 

En application des articles L.5211-17 et L.5211-18 du code général des collectivités territoriales, 

l’ensemble des collectivités adhérentes du Syndicat est invité à délibérer pour approuver cette 

nouvelle adhésion, dans un délai de 3 mois, à compter de la notification de la délibération du Comité 

syndical, soit au plus tard le 3 octobre 2024. 

 

A défaut de délibération dans ce délai, la décision de la commune est réputée favorable. 

 

Une majorité qualifiée favorable est requise, à savoir la majorité des deux tiers des collectivités déjà 

adhérentes, représentant plus de la moitié de la population totale de celles-ci, ou de la moitié des 

collectivités adhérentes représentant plus des deux tiers de la population totale. 

 

A l’issu du délai de 3 mois imparti par la règlementation, un arrêté inter préfectoral interviendra dans 

le courant du dernier trimestre de l’année 2024 pour entériner cette nouvelle adhésion, qui pourrait 

donc être effective à compter du 1er janvier 2025. 

 

Par ailleurs, il est précisé que l’article 10.1 des statuts mentionne que « la composition du Comité 

n’est pas modifiée en cours de mandat par l’adhésion d’un nouveau membre ».  

 

Ainsi, la commune de Dangé-Saint-Romain pourra désigner son représentant titulaire et son 

représentant suppléant dans la Commission Territoriale d’Energie (CTE) du territoire Grand 

Châtellerault, mais la composition actuelle du Comité syndical ne sera pas modifiée par son 

adhésion.  

 

Conformément à l’article L.5211-17 et L.5211-18 du code général des collectivités territoriales, le 

conseil municipal est amené à délibérer afin d’approuver cette nouvelle adhésion. 

 

*** 

 

VU la délibération N°2024/21 du Comité du Syndicat ENERGIES VIENNE du 20 juin 2024, 

 

VU les articles L. 5211-17 et 5211-18 du code général des collectivités territoriales, 

 

Au vu de ces éléments et après en avoir discuté et délibéré, les membres du conseil municipal 

décident, à l’unanimité, d’approuver l’adhésion de la commune de Dangé-Saint-Romain au Syndicat 

ENERGIES VIENNE à compter du 1er janvier 2025. 
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5. Urbanisme 

5.1. Révision du PLUi 

 

Madame Agathe Hays se déplacera le mardi 27 août 2024 à 9h à la mairie afin de terminer la visite 

de la commune. 

 

5.2. France Ruralité Revitalisation (FRR) 

 

Nous étions concernés par les ZRR, à compter du 1er juillet 2024, nous sommes concernés par le 

FRR. Les documents reçus par l’AMF ont été transférés aux conseillers municipaux. Nous verrons 

l’intérêt de délibérer pour les trois exonérations lors du prochain conseil municipal en septembre 

2024. Merci à chacun de prendre connaissance des documents envoyés. 

 

5.3. Permis d’aménager PA 086 052 21 A0001 – Demande et accord de prorogation 

 

Une demande de prorogation pour le permis d’aménager PA 086 052 21 A0001 concernant le projet 

de lotissement Goupillaud 2, parcelle I324, a été envoyé à l’AT86 par mail le 27 juin 2024. Nous 

avons reçu l’arrêté de prorogation le 05/07/2024 qui prolonge l’arrêté initial jusqu’au 15/09/2025. 

 

5.4. Création d’un forage de prélèvement destiné à l’irrigation agricole 

 

Monsieur le Maire a reçu l’arrêté préfectoral 2024-DDT-SEB-264 du 10 juin 2024 portant 

prescriptions spécifiques concernant la création d'un forage de prélèvement destiné à l'irrigation 

agricole sur la commune de Champagné-Saint-Hilaire au lieu-dit la Ferraudière, parcelle B 219 pour 

une profondeur de 60m, débit maximum prévisionnel de 7,9m3/heure. Ce document est consultable à 

la mairie. 

 

6. Finances 

6.1. CLECT – Rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées 

(documents envoyés aux conseillers) 
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6.2. Éléments portant sur l’élaboration du rapport quinquennal des attributions de compensation 

(documents envoyés aux conseillers) 

 

Le rapport présente : 

- l’évolution des attributions de compensation, 

- l’évolution de la fiscalité transférée, 

- le rappel des charges transférées et rétrocédées depuis la fusion, 

- le rappel des charges rétrocédées des compétences, 

- l’évolution du coût des compétences. 
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6.3. Approbation du rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées 

(CLECT) et du rapport quinquennal des attributions de compensation 

 

VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, et 

notamment son article 35 ; 

 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 

 

VU le Code général des impôts (CGI), notamment l’article 1609 nonies C ; 

 

VU la délibération n° 20 du 17 septembre 2020 désignant les membres de la Commission 

d’Évaluation des Charges et Ressources Transférées pour le mandat 2020-2026 ; 

 

VU la délibération n° 4 du conseil communautaire du 7 février 2023 modifiant le mode de 

désignation des représentants des communes au sein de la CLECT ; 

 

VU le rapport quinquennal des attributions de compensation présenté à la CLECT le 25 juin 2024 ; 

 

VU le rapport de la commission locale d’évaluation des charges transférées (CLECT) qui s’est réunie 

le 24 juin 2024, ci-annexé ; 

 

Considérant l’approbation du rapport de CLECT à l’unanimité des commissaires présents lors de la 

commission du 24 juin 2024. 

 

Considérant que ce rapport a été transmis par le Président de la CLECT aux communes pour 

approbation dans un délai de trois mois par la majorité qualifiée des deux tiers des communes 

représentant plus de la moitié de la population ou la moitié des communes représentant les deux tiers 

de la population. 

 

Il est proposé au conseil municipal d’approuver les conclusions du rapport de la CLECT figurant en 

pièce jointe. 

 

Après discussion et délibération, les membres du Conseil municipal, à l’unanimité, décident : 
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- DE PRENDRE ACTE du rapport quinquennal des attributions de compensation qui sera 

soumis pour approbation aux membres du conseil communautaire lors d’une prochaine séance. 

- D’APPROUVER le rapport de la CLECT présenté. 

 

7. Personnel 

 

RAS 

 

8. École « André Léo » 

 

Monsieur le Maire a informé Madame la Directrice que pour l’année scolaire 2024/2025, une aide 

sera apportée à la fonction d’ATSEM pour la classe de GS-CP à l’identique de celle de l’année 

2023/2024 (1h30 par jour). 

 

9. Associations 

 

RAS 

 

10. Recensement 

10.1. Désignation du coordonnateur et des agents recenseurs 

 

Monsieur le Maire informe les conseillers municipaux que deux agents recenseurs vont être recrutés 

parmi le personnel communal sous voie de vacation et que le coordonnateur sera le 1er adjoint et 

qu’il prendre un arrêté pour le nommer. 

Le recensement aura lieu du 16 janvier au 15 février 2025. 

 

11. Sécurité : PCS et DICRIM 

 

RAS 

 

12. Divers 

 

12.1. Incivilité 

 

A différents endroits, route de Marnay, square André Léo, containers pour verre à l’école, derrière la 

grande salle des fêtes, nous trouvons quasiment chaque jour des bouteilles en verre cassées 

volontairement. 

De plus, dans la nuit du 5 au 6 juillet 2024, une jardinière nous a été volée. 

Merci d’être vigilant et de nous signaler toute présence suspecte. 
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12.2. Caravane des sports – 25 juillet 2024 

 

 
 

12.3. Marché du 8 août 2024 
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12.4. 80ème anniversaire de la bataille du 13 août 1944 

 
12.5. Journée du patrimoine – 20 et 21 septembre 2024 
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13. Agenda municipal 

 

Mairie 

Mardi 9 juillet 

10h30 
Réunion de fin de chantier avec Energie 

Team 

18h 
Réunion pour la Commémoration du 13 

août 

Mercredi 10 juillet 17h 

Signature à l’ESEC avec la CCCP de la 

Convention Territoriale Globale (CTG) 

avec la CAF 

Mardi 27 août 9h Venue de Madame Agathe HAYS 

Quinze premiers jours 20h Prochaine réunion de conseil municipal 

Mardi 3 septembre 9h15 Bornage extension cimetière 

Fêtes / Évènements 

Samedi 21 juillet Journée 
Journée des animaux à la base de loisirs 

avec l’association Pattes&Sabots 

Jeudi 25 juillet A partir de 10h 
Caravane des sports à la base de loisirs 

pour les enfants à partir de 8 ans 

Jeudi 8 août A partir de 16h 
Marché des arts et des gourmandises sur la 

place du 13 août 

Mardi 13 août A partir de 10h 

80ème anniversaire de la Libération de la 

France, et Commémoration de la Bataille 

du 13 août de Champagné-Saint-Hilaire 

Samedi 17 aout Journée 
Les Trois Fontaines en fête à la base de 

loisirs avec le Comité des Fêtes 

Vendredi 20 et Samedi 21 

septembre 
 

Journées du Patrimoine : 

- Causerie à 20h le vendredi 20 

septembre dans la petite salle des fêtes 

par Pierre Rossignol 

- Vernissage exposition à 11h dans la 

salle du conseil municipal 

Bibliothèque municipale 

Du 31 mai au 11 juillet 
Aux Horaires 

d’ouverture 

Exposition de Stéphane Chardon et 

Brigitte Bibard Guillon 

Mercredi 24 juillet 10h à 12h 

Atelier impression 3D animé par un 

conseiller numérique de la CCCP à partir 

de 12 ans 

Mercredi 21 août 14h à 17h 

Atelier Intelligence artificielle animé par 

un conseiller numérique de la CCCP à 

partir de 12 ans 

Mercredi 4 septembre 10h45 à 12h 
Atelier animé par Marie à partir de 4 ans, 

sur inscription 

 

PLANNING DES RESPONSABLES DU MARCHE HEBDOMADAIRE 

Date Responsable 1 Responsable 2 

Vendredi 12 juillet Sylvie BAZILLE  
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Vendredi 19 juillet Jacky DIDIER  

Vendredi 26 juillet Nathalie François DIT SORTON  

Vendredi 2 août Hugo ROUSSEL  

Vendredi 9 août Pas de marché  

Vendredi 16 août Gilles BOSSEBOEUF  

Vendredi 23 août Sylvie BAZILLE  

Vendredi 30 août Vincent COISCAUD  

Vendredi 6 septembre Hugo ROUSSEL  

Vendredi 13 septembre Nathalie François DIT SORTON  

Vendredi 20 septembre Gilles BOSSEBOEUF  

Vendredi 27 septembre Vincent COISCAUD  

 

14. Tour de table 

 

Mme Nathalie François DIT SORTON remercie les participants à l’organisation de la randonnée. 

Mme Sylvie BAZILLE souhaite un bel été à tous. 

 

La séance est levée à 21h30. 

 

Ont été prises les délibérations suivantes : 

 

N° 60/2024 
Adhésion de la commune de Dangé-Saint-Romain au 

Syndicat Energies Vienne 
Approuvée 

N° 61/2024 

Approbation du rapport de la Commision Locale 

d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) et du 

rapport quinquennal des attributions de compensation 

Approuvée 

 

Procès-verbal arrêté le 

 

Le secrétaire de séance, Le Maire, 

Olivier PIN Gilles BOSSEBOEUF 

 


